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Une nouvelle définition de l’acte anormal 
de gestion ? 142k2

Frédérique PERROTIN

Le juge administratif conclut à l’acte anormal de gestion dans une affaire 
où l’entreprise s’est appauvrit à des fins étrangères à son intérêt : un élargis-
sement de la notion d’acte anormal de gestion.

Le Conseil d’État vient de rendre un ar-
rêt qualifiant d’acte anormal de gestion 
«  l’acte par lequel une entreprise décide 
de s’appauvrir à des fins étrangères à son 
intérêt  » (CE, 21 déc. 2018, n°  402006). 
Le Conseil d’État a élargi sa définition de 
l’abus de droit avec cette nouvelle juris-
prudence.

▪▪ Acte anormal de gestion 
et principe de liberté de gestion

Construction prétorienne, la théorie de 
l’acte anormal de gestion permet à l’admi-
nistration de considérer qu’une décision de 
gestion de l’entreprise ne lui est pas oppo-
sable pour le calcul de l’impôt pour la simple 
raison qu’elle n’a pas été prise dans l’inté-
rêt de la société. C’est le cas par exemple, 
lorsqu’une entreprise consent des libérali-
tés injustifiées ou verse des rémunérations 
excessives. Considérées comme contraires 
à l’intérêt de l’entreprise, les dépenses cor-
respondantes sont alors rejetées par le fisc 
des charges déductibles pour le calcul du 
bénéfice imposable. Le concept de l’acte 

anormal de gestion constitue donc une ex-
ception au principe de liberté de gestion de 
l’entreprise. Le dirigeant de l’entreprise est 
maître de sa gestion. Ainsi un contribuable 
n’est-il jamais tenu de tirer des affaires qu’il 
traite le maximum de profit que les cir-
constances lui auraient permis de réaliser, 
conformément au principe de non-immix-
tion de l’administration fiscale dans la ges-
tion de l’entreprise. Ce principe est battu en 
brêche lorsque pour préserver les intérêts 
du Trésor, l’administration utilise l’arme de 
l’acte anormal de gestion pour revenir sur 
une écriture comptable, en établissant que 
l’acte que l’écriture retrace est étranger ou 
contraire aux intérêts de l’entreprise. Tra-
ditionnellement, depuis l’arrêt du Conseil 
d’État rendu en séance plénière du 27 juil-
let 1984, n° 34588 : « en droit fiscal, l’acte 
anormal de gestion est un acte ou une opé-
ration qui se traduit par une écriture comp-
table affectant le bénéfice imposable que 
l’administration entend écarter comme 
étrangère ou contraire aux intérêts de l’en-
treprise ». 
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